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. ART. 38. ~ Une comptabilité spéciale . portant sur 
les quantités' fabriquées, seratemie en distinguant 
celles " destinées à la carburation, à la fabrication 
d'alcool déllaturé, à la' parfumerie et chaque livrâisOli 
devra comporter J'inscription du nom du destinataire. 

ART. 39. - L'alcool destiné' à être utilis.é· comme. 
combustible ou pour la parfumerie reste soumis aux 
taxes 'de' conoommatioqet circùlation prévues par 
les textes en vigu~ur. 

ART. 40. - Le commandant de cercle de Lomé et 
les chefs de service des douanes, (je l'agriculture et 
des trav./lux publiés' sont chargés de 'l'exécution dù 
présent arrêté qui sera enregistré, publié et communi
qué partout QÙ besoin sera. 

Lomé, le 24' décembr~ 1941.. 

J. de SAIN1-ALARY. 

. Energie éleclrique 

DECISION. No 755 fixant ta vl!leur des Î'IiJ.'f1X entrllltt 
MIlS' la form.tlle de réajustement des tarifs de venle' 
de l'énergie électrique pour le 1er semestre 1942. 

L'ADMINISTMTEUR' EN CHEF DES 'COLONIE~, 
CHEVALIER OE LA ,LÉOION D'HONNEUR, ; 

COMMISSAI~E DE FRANCE AU TOGO P. 1., 

,Vu ledéeret .dli 23 mars 1'121 détermin.6t les attributions 
et. les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo; 

Vu. lé déeret du 19 septembre <1936 portant réduetion des 
dépenses administratives' du 'Togo; modifié par celui' du 
20.juillet 1937;, 

Vu' le cahier des chargês de la concC$sio.l par le territoire 
du Togo' d'une. distributjon publique' d'.éncrgie él!!ctrique 
annexé à ·la. convention en date du Il juin 1931; et particu~ 
lièrement Partiele 11 de ce cahier d!!S charges; 

Vu les propositions en date. du 20 décembre 1941 de la . 
Société contessionnaire; . . 

Sut la . propositJon dt! éhef du servjc~ des 
et <les, mine. da, TClgo, ehargé du ~ontrol!, de 
d'énergie électriquej' 

Le (onsell d'administration entegdu da~ 
23 décembre 1941; 

Df;ClDE; 

trav3,,!x" pub~ic5 
la dlstTlbullon 

sa séance du 

ARTICLE PRÉMIER. - Les valeurs des index entrant 
dans la formule de réajustement des tarifs' de vente 
de l'énergie ,électrique sont fixées comme suit pour
'Je' 1eT semestre 1942; 

C 1.175,1919 
CI 2.439, -
Mo 1,'724 

Mi '. 1,@2 
1-.. . 387,· 50. 
Ir ; . . 565,. '. 

'ART. 2. ~ En application de ces' cœfficients, les 
différents 'tarifs à mettre en vigueur pendant le 1er 
semestre 1941 sdnt ,ainsi déterminés;' 

. A. ....,. Pour les particuliers 

10 - Pour Lomé: ' 

Prixrlù .kwh - Lumière 

Prix du kwh'. - Force 


20 Pour Anécho: 

Prix du kwh _ Lumière 

Prix du~wh -'. 'F<>rce ' . 


, 
" 

738 il 
5:83 !i 

8,15 
6,60 

B. -. Pour l'administration 
10 ..c:. 'Pour Lomé : 
Prix du kwh - Lumière 
Prix du kwh - Force. 

. .. 20 - P<>ur ~nécho;. 
Prix du kwh Lumière 

Prix du kwh -- Force . 


-.' . 

.' 


ART. 3. - La présente décision sera enregistrée, 

communiquée èt publiée partout où besoin sera. 


Lomé, le 24 décembre 1941. . 

de' SAINT-ÀLAAV. 


_~~.::.....c'--_ 

<;on~titutjon de "provision poUr te8 dépenses 
. 'e/fed.." d .... ,la Métropole . 

ARR,ETE. N0 773 fixant.te mantant de la provision. 

mellSuette Il èonstituer Pl!lJ.I' les dépeluies â. effeduer 

tUrtts la MétrlJpole. au coars de l'fumée 1942 . 


L'ADMINISTRATEU~ EN CHEr DES COLONIES, 
CHEVALIER OE LA, LÉOION ,.D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1:, 

Vu le décret du 2., mar. 1921 détermj'nant leS' attributidllS 

et lî:s ,pouV<Jirs du Commissaire de la République au Togo;. 


.Vu Je .déc~et du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépel1ses administratives du TogoJ modifié par celui du 

20 juillet 1937;, . 


Vu les articles' Q54 et 255 du décret du 30 décembre 19)2 

sur le régime financier de3 colonies;, _. 


Vu -Parrêté - interministériel en date du 22' octobre 1929, :: 

fixant les modatités afférentes aux dépenses à· effectuer en .' 
F rançe, en. Algérie l dans· les colonies. et P<\lyS de· protectorat; 

Vu le télégramme officiel .no 405 p; 2/A: en date du )9 no

vembre 1941 du Haut-Commissaire de -l'Afrique française 

à' Commissaire' de France au',Togo; . ..' " 


Vu hi té,égramme officiel n- ·605 f. ~n' date du 21 novembre 

1941 du Comrriiss'aire d~ France au Togo à Haut-~missaire 

de l'Afrique français~j " , . , 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Le montant "e la pr.ovision. 


menSuelle à constituer par' le budget local du Togo 

pOUr les dépenses ~ effectl,!er hors. du Territoire .pen

darit' l'année 1942 est fixé à SIX CENT 'MILLE .l'RANCS 

(600.000' irs.).·· . 


ART. 2. La provision devra être, effectuee au 

plùs tard le .25 de chaque mois pour le mois suivant 

au moyen d'tIn mandat au chapitçe d',ardre du' budget 

local. . 

, ART. 3.' ":'-Le présent arrêté sera em~egistré, corn


'. muniqué ét .publié partout où besoin sera. 
, . Lomé, le 29 décembre 1941: 

• J. de ~A1NT-ALARY. " 

, Budget loc,;1 

exercÎce 1942 
. . "'l 

ARRETE N- 774 "indimt proviSOIrement exécutoire 
le bddget local pour l'exercice 1942. .~ 

['ADMINISTRATEU~. EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉmON otH::.lNNEURJ ~j 

COMMISSAIRE' DE FRANCE AU ToGO P. 1., 
Vu le déèret du 23 mars 1921 détermhant les af!ributions 


et les~ pouvoirs du. Commissaire de [a Rép~b:ique aù Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936.' portant réduClion. des. 

dépenses admi,üstrath'es' du Togot modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 'i 

Vu Je décret du 30' dé~embre 1912 sur le régime financier 

des (.;oloi1ies, no!amment en son artic!e 7(); 


" :~'Ç " 

6,29 
5,05 

7,07 . 
5,83 
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